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COMMUNIQUE N°5 DU GOUVERNEMENT 

Incendie au dépôt d’hydrocarbures de Kaloum (situation à 20H00) 

 

Conakry, le 21 décembre 2023 – L’incendie au dépôt d’hydrocarbures de 

Kaloum est sous contrôle ; les derniers foyers de flammes sont en phase d’être 

éteints mais la zone reste extrêmement dangereuse et interdite à tout public. 

Le gouvernement félicite l’ensemble des acteurs nationaux et étrangers dont 

l’intervention professionnelle et héroïque permet de circonscrire le sinistre.  

Pour l’ensemble des victimes de l’incendie, la prise en charge médicale 

gratuite se poursuit. Sur 241 blessés, 167 ont regagné leurs familles, 74 personnes 

sont toujours hospitalisées.  

A ce jour, nous déplorons 23 cas de décès dont 16 dépôts de corps parmi 

lesquels 10 cas ne sont pas encore identifiés. De nombreuses déclarations font 

état d’un nombre important de disparus. Les investigations de clarification sont 

en cours. 

Les services de santé et ceux de l’environnement font état d’une propagation 

de particules en suspension provoquant parmi des personnes consultées des 

troubles respiratoires, d’audition, de la vision et des céphalées. Ces patients 

sont pris en charge immédiatement dans nos structures sanitaires spécialisées. 

Au titre des dommages matériels, des bâtiments dans la zone impactée sont 

fragilisés et présentent des risques pour les habitants. 

La commission d’évaluation du sinistre a entamé le recensement des dégâts 

physiques provoqués par l’explosion. 

Aussi, le dernier recensement effectué par une équipe mixte de services 

sociaux a dénombré environ 1.100 ménages affectés et pris en charge. 

Au Peuple solidaire et résilient de Guinée, le Président de la République, Chef 

de l’État, S.E. le Colonel Mamadi DOUMBOUYA, adresse ses sincères 

condoléances et ses vœux de prompt rétablissement aux blessés.  

Il exprime sa gratitude aux populations et aux Gouvernements des pays 

amis pour leur mobilisation et leur appui à la Guinée durant cette épreuve.  

Au regard des constats préoccupants sur la situation sanitaire, 

environnementale et sécuritaire présentés plus haut, les dispositions et 

recommandations suivantes sont formulées : 

1) Le port du masque est obligatoire dans la commune de Kaloum ; 

2) Les personnes évacuées ne doivent pas regagner leurs habitations 

jusqu’à nouvel ordre ; 

 

REPUBLIQUE DE GUINEE 

    Travail – Justice - Solidarité 

  

                 PRIMATURE 



 2 

3) L’approvisionnement des populations en gasoil sur l’ensemble du 

territoire national se poursuit ;  

4) La circulation des camions-citernes est soumise à une escorte sécurisée 

et un ordre de mission ; 

5) La zone impactée du sinistre reste fermée au public, pour des raisons de 

sécurité et d’enquêtes, à l’exception des services spécialisés ; 

6) Pour une meilleure coordination dans la remise de dons et des 

contributions, un communiqué sera diffusé à cet effet. 

Le Gouvernement poursuit les efforts pour la mise à disposition de l’essence 

dans les meilleurs délais. Il invite les populations à la compréhension, au civisme 

et à la collaboration dans la gestion de cette tragédie. 

A la suite du message du Chef de l’État, le Gouvernement invite les 

populations à continuer à garder la sérénité et le calme, la discipline en 

respectant les consignes et directives.  

Nous travaillons activement pour un retour des activités à la normale, y compris 

dans la commune de Kaloum. 

En cas d’urgence, appelez gratuitement le 1016. 
 

Dieu bénisse la Guinée, les Guinéennes et les Guinéens ! 

 

Le Gouvernement  

 

 

 

 

 

 

 


